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PAS A PAS INSCRIPTION TEP ACTIVITES DE LA FORME 

 

 

1- Se rendre sur la fiche TEP AF sur le site internet du CREPS IDF : 

https://www.creps-idf.fr/formation.offre#TEP 

2- Ouvrir la fiche d’information en cliquant sur le bouton « en savoir plus »  

 

 

3- Prendre connaissance des renseignements 

communiqués : détail des épreuves, modèle de 

certificat médical à déposer, visualiser les 

vidéos ….. 

Vérifier les dates , la date de complétude de la 

session (date limite de dépôt des justificatifs et 

de paiement des frais) et des places disponibles 

dans chaque session. 

Le logiciel met à jour instantanément le nombre 

de places disponibles en fonction des dossiers 

qui sont validés. 

 

 

 

 

 

4- Accéder au logiciel d’inscription 

 

5- Créer un compte et renseigner les éléments administratifs 

 

https://www.creps-idf.fr/formation.offre#TEP
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6- Après avoir renseigné la première partie de 

l’inscription avec les informations générales, 

vous choisirez la date de la session et les 

options qui vous concernent.   

 

 Vous accepterez les conditions générales de 

ventes et pourrez confirmer et payer les frais 

administratifs. 

 

 

 

 

  

Attention, le paiement confirme votre souhait de participer à la session. Le CREPS IDF ne remboursera pas 

les frais d’inscription si vous changez d’avis, sauf cas de force majeure sur présentation d’un justificatif. 

Si vous n’êtes pas sûr de vouloir participer à la session, vous pouvez passer l’étape de paiement mais il ne 

faudra pas oublier de régler les frais pour que votre dossier puisse être complété et validé. En cas de 

dépassement du quota de places disponibles, vous ne pourrez plus finaliser votre inscription, votre place 

n’étant pas réservée tant que le dossier ne sera pas complet. 

Dans ce cas cliquez sur « annuler » le logiciel passera l’étape de paiement. 
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Si vous n’avez pas réglé à l’étape 5, le logiciel insèrera un module « paiement des frais administratifs » dans 

votre dossier d’inscription pour un paiement différé. 

 

L’accès à une inscription déjà débutée se fait à partir du site internet du CREPS IDF par le bouton « espace 

stagiaires » situé en haut et à droite de la page d’accueil. 

 

 

7- Onglet dossier d’inscription : suivez l’état d’avancement de votre inscription et dialoguez avec l’équipe 

administrative 

 

Chaque justificatif déposé doit être validé par un gestionnaire administratif du CREPS pour que le pourcentage 

d’avancement de votre dossier évolue. 

 

 Cette étape ne concerne que les candidats qui n’ont pas payé à l’étape précédente. 

6.a- Complétez les items ci-dessous (cliquez sur la flèche pour ouvrir chaque partie) 
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Vous arriverez ensuite au module « pièces à fournir » - suivez les instructions 

6.b- Chaque pièce déposée s’enregistre automatiquement, vous pouvez l’annuler si vous vous êtes trompé. 

Vous n’avez pas besoin de valider l’envoi. 

 

 

 

 

 

 

 

La CNI doit être scannée recto + verso 

dans un seul document PDF 
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Les justificatifs doivent tous être visualisés et validés par le service administratif du CREPS IDF pour que vous 

puissiez valider votre inscription. Cela peut prendre du temps en fonction de la charge de travail et de l’heure de 

dépôt. Les équipes ne travaillent pas 24 h sur 24 ! soyez patient et anticipez. 

8- Validation du dossier

 

Vous recevrez une notification pour procéder à la validation finale du dossier. Une case à cocher sera activée. 

La convocation aux TEP sera envoyée par mail en début de semaine avant la date de TEP choisie. 

Le logiciel adressera par mail des notifications sur l’évolution de votre inscription, pensez à vérifier que celles-ci 

n’arrivent pas dans vos spams. 

Merci de votre attention. 


